
 

 
 

 
  

 
Madame, Monsieur, 
 
 

La réglementation impose aux bailleurs sociaux de vérifier la situation familiale, les ressources et les activités 
professionnelles de leurs locataires par le biais de l’enquête Supplément de Loyer de Solidarité (SLS) et de l’enquête 
d’Occupation du Parc Social (OPS). 

 
Vous allez en effectuez la saisie depuis votre espace Extranet 
 

 La date limite de réponse est fixée au 8 Décembre 2023. 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Nous vous remercions par avance de votre réponse et vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression 

de nos salutations distinguées. 
 

Le Centre de Relations Clients 
 
 
 

 FLANDRE OPALE HABITAT - 51 RUE POINCARE – 59140 DUNKERQUE 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection des données à caractère personnel, vous disposez des droits suivants sur vos données : droit d’accès, droit de rectification, droit à l’effacement (droit à l’oubli), droit d’opposition pour des 
motifs légitimes, droit à la limitation du traitement, droit à la portabilité sous certaines conditions. Vous pouvez également définir des directives sur vos données après votre décès. Pour exercer vos droits, vous pouvez adresser un courrier en recommandé 
avec accusé de réception à l’attention du Délégué à la Protection des Données du GIE Amphithéâtre, 6 avenue André Malraux 57000 Metz, en joignant à votre demande une copie de votre pièce d’identité. Sous réserve d’un manquement aux dispositions ci-
dessus, vous avez le droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL 

Comment y répondre ?  

Vous allez pouvoir modifier et nous valider les informations relatives aux différents signataires et 

occupants de votre logement. 

Pensez à nous joindre tout document utile en cas d’arrivée / de départ d’occupants ou de changement 

de situation familiale ou professionnelle. 

Vous devrez impérativement nous fournir votre avis d’impôts 2023 sur vos revenus de l’année 2022 

pour chaque personne majeure de votre foyer. 

L’avis de situation déclarative à l’impôt sur le revenu (ASDIR) est également valide et vaut avis d’impôt si vous ne 

payez pas d’impôt. 

Si vous ne disposez pas de ces documents, vous pouvez obtenir immédiatement votre avis d’imposition ou de non-

imposition sur le site impots.gouv.fr dans la rubrique « Particulier – votre espace personnel ». Vous pouvez également 

obtenir ces documents sur simple demande à votre centre des impôts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de non réponse, de réponse incomplète ou s’il manque des justificatifs de ressources, la loi nous 
oblige à vous facturer de pénalités non remboursables ! 
 
Dans le cadre de l’enquête SLS, vous seriez facturé : 
 D’un supplément de loyer de solidarité maximum. 
 D’une indemnité forfaitaire non remboursable de 25,00 € pour frais de dossier. 

 

Dans le cadre de l’enquête OPS : 
 D’une pénalité on remboursable de 7,62 € par mois de retard.  

VOTRE ENQUETE DE RESSOURCES 2024 

https://www.impots.gouv.fr/


Quels documents nous joindre pour répondre à l’enquête ? 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

     Vos changements de situation 

Si la situation pré-remplie a évolué, procédez au changement et joignez les documents nécessaires selon les situations 

suivantes : 

 

 

 

 

     Une baisse de vos revenus 

Si vos revenus 2023 ont diminué d’au moins 10% par rapport à ceux de 2022, vous devez nous fournir toutes les 

pièces justificatives des 12 derniers mois (bulletins de salaire, attestations Pôle Emploi, justificatifs des caisses de 

retraite, etc.). 

 

 

Pour toute question concernant l’enquête : 

                          accueil@flandreopalehabitat.fr  -  03.28.61.59.62 

 

Votre déclaration de revenus ne comporte 

pas les informations nécessaires comme 

votre revenu fiscal de référence. 

Nous ne pouvons pas prendre en compte ce 

document ! 

Naissance => Acte de naissance ou copie du livret de famille 

Mariage ou PACS => Acte de mariage, Attestation de PACS 

Divorce, rupture de PACS => Jugement de divorce, Dissolution de PACS 

Décès => Acte de décès 

Avis d’impôt 2023 sur les 

revenus 2022 

 

Avis de situation déclarative à 

l’impôt sur le revenu 

 

Déclaration de revenus 

mailto:accueil@flandreopalehabitat.fr

